
 
Arts Passion 

Rue sœur Philomène 81490 BOISSEZON 

05 63 97 98 68  univerval@orange.fr 

http://artspassion.asso.fr 

 
 

Salon d’été d’ARTS PLASTIQUES de BOISSEZON  
du  19 juin au 4 juillet 2009 

 
Vernissage le Vendredi 19 juin à 18 heures 

 
 
Inscriptions : 
 
Les artistes intéressés devront faire parvenir à l’association, avant le 1er juin 2009: 

• trois photos de trois œuvres récentes de format compris entre les dimensions 6 (41*27cm) et 50 
(116*81cm) pour les peintures, une seule peinture de grand format (à préciser sur la photo) et 
1 m pour les sculptures (photos obligatoires). Au verso devront être obligatoirement inscrits le 
titre de l’œuvre et le nom de l’artiste. 

• Une fiche d’inscription + la fiche de retrait  ci-jointes  

• Un chèque de participation de 30 euros  libellé à l’ordre d’Arts Passion 

• Une enveloppe timbrée à leur adresse (format adapté à la taille des photos) et correspondant 
au poids pour le retour de ces documents. 

 
Le salon est ouvert à tous les artistes désirant exposer leurs œuvres : huiles, acryliques, aquarelles, 
gouaches, pastels, dessins, sculptures, photos. 
 
Présélection : 
 
Pour maintenir au salon son niveau de qualité, les œuvres reçues seront soumises à un jury qui 
procèdera à une sélection. Chaque artiste sera avisé par courrier de la décision du jury. Les chèques de 
participation seront retournés, en cas de refus de trois œuvres et dans ce cas seulement. Nous 
rappelons que le nombre d’artistes sélectionné est volontairement limité à une trentaine d’artistes afin 
de respecter une présentation irréprochable des œuvres et une cohérence artistique de l’ensemble du 
Salon. 
 
 
Présentation : 

 
Les œuvres sélectionnées devront être présentées de la façon suivante : 
 

• Les peintures seront encadrées ou non avec une baguette cache clou ( si nécessaire) 

• Les dessins, pastels, aquarelles doivent comporter un véritable encadrement, les systèmes à 
pinces ne seront pas acceptés. 

• Le verso de l’œuvre doit comporter obligatoirement pitons, cordons d’accrochages, nom, 
prénom, pseudonyme, adresse complète, téléphone, titre de l’œuvre et pris de vente. 

• Les sculptures devront être accompagnées des mêmes références et d’un socle blanc sans 
fioritures ni drapé. Les petites pièces devront être collées ou scellées. 

 



Dépôt : 

 
Les œuvres sélectionnées devront parvenir à la salle polyvalente de Boissezon ou à l’atelier Catalo 
entre le 13 et  le 15 juin 2009 (au plus tard) de 11 h à 19 h (s’adresser à l’atelier de Mr Catalo si 
nécessaire). 
Les envois seront faits en port payés et avec des emballages suffisamment robustes : les emballages en 
mauvais états seront refusés. 
 
Retrait : 
 
Il sera effectué impérativement après la clôture du salon le dimanche 4 juillet  à partir de 18 heures. 
Pour éviter tout vol, les oeuvres ne seront restituées qu’en présence d’un membre d’Arts Passion et 
sur présentation de la fiche de retrait. 
 
Responsabilité : 
 
Arts Passion décline toute responsabilité quant aux pertes, vols, avaries diverses. Il appartient à 
chacun de s’assurer s’il le souhaite. 
 
Distinctions : 
 
Remise des Prix  le jour du Vernissage le Vendredi 19 juin à 18 heures 30. La présence des artistes est 
vivement souhaitée. 
Présence des correspondants de presse locaux ( La Dépêche du Midi, La Montagne Noire, Le Journal 
d’Ici…) Parution dans la presse spécialisée, annonce sur  le site internet  de l’association , 
http://artspassion.asso.fr, et sur sites internet artistiques. 
 
L’association  propose aux adhérents d’Arts Passion d’éditer une page  présentant les œuvres de leur 
choix ainsi que  leurs coordonnées, sur son site internet. (Contacter Valérie Vidal, Webmaster, au 
05.63.97.98.68 ou univerval@orange.fr) 
 
 
Ventes : 
 
Seul un responsable de l’association Arts Passion sera habilité à recevoir le montant de la vente. Le 
chèque sera libellé au nom de l’artiste. L’artiste remettra un don  d’une valeur de 10% du montant de 
ses ventes  à Arts Passion. 
 
Permanences : 

 
Les exposants sont vivement invités à assurer une permanence d’une demi-journée de 14 heures à 19 
heures. 
 
 
La participation au salon d’été implique l’adhésion sans réserve au présent règlement. 

 



XIX ème Salon d’Eté d’Arts Plastiques 
Juin 2009 

 
FICHE      D’INSCRIPTION 

 

 NOM :………………………………………………………………….. 

PRENOM : ……………………………………………………………. 

Pseudonyme :…………………………………………………………. 

ADRESSE : ……………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………….. . 

N° TELEPHONE…………………………………………………….. 

Adresse email :…………………………………………………………. 
 

 

 

Titre  

 

Format 

 

Prix 

 

Technique 

 

1 

 

   

2 

 

   

3 

 

   

 
 

Je joins le chèque correspondant de 30 euros à l’ordre de Arts Passion. 

Je peux faire une permanence      oui    non       date possible pour vous  ……….…………… 

 

LA PRESENCE DES ARTISTES EST VIVEMENT SOUHAITEE lors du vernissage. 

 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement ci-joint et en accepter les conditions. 

 

      Lu et approuvé :        Signature : 

      Date :  

�……………………………………………………………………………………... 
 

       FICHE DE RETRAIT 
 

Nom & Prénom .............................................. 
 

Titre des œuvres : 

N°1 : ……………………………………………………… 

N°2 : ……………………………………………………… 

N°3 : ……………………………………… 
 


